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Problématique 
Depuis une dizaine d’années, le moustique tigre est en expansion en Europe. Il a finalement atteint 
nos latitudes. Des clusters épidémiques de chikungunya  et de dengue ont alarmé les autorités 
sanitaires dans plusieurs pays limitrophes de la Suisse, ces dernières années. 
Est-ce que les structures actuelles dans le canton de Vaud sont appropriées pour faire face à une 
éventuelle flambée épidémique d’arbovirose ? 
 
Objectifs 
Investiguer la chaîne de transmission de l’information et des mesures de lutte contre l’épidémie, des 
autorités cantonales aux voyageurs.  
Décrire et évaluer la responsabilité, les procédures et la gestion d’une épidémie d’arbovirose par les 
autorités. 
Proposer des améliorations potentielles. S’inspirer éventuellement de l’organisation dans les pays 
européens qui ont présenté des cas autochtones.  
 
Méthodologie 
Mise en contexte à l’aide de la littérature.  
Investigation de la chaîne de transmission de l’information et des mesures de lutte par le biais 
d’entretiens contenant des questions semi-ouvertes aux acteurs principaux. 
Interviews de voyageurs au sein du service de la médecine du voyage à l’aide d’un questionnaire 
comportant des questions semi-ouvertes et fermées. 
 
Résultats 
Tous les acteurs interrogés considèrent le risque d’épidémie d’arbovirose dans le canton de Vaud 
comme faible, mais inéluctable.  
Actuellement, il y a ni mesure de lutte fédérale, ni mesure au niveau du canton de Vaud visant à 
prévenir l’apparition d’arboviroses transmises par le moustique tigre. Cependant, il existe une 
surveillance du vecteur mandatée par l’OFEV et les déclarations obligatoires (appliquées par les 
médecins spécialistes en médecine tropicale et les laboratoires). Les généralistes interrogés n’étaient 
pas au courant que la dengue et le chikungunya étaient à déclaration obligatoire. Les agences de 
voyages ne font pas de messages de prévention. Les journalistes estiment avoir un rôle 
potentiellement important, car dans le cas d’une épidémie à arbovirose transmise par le moustique 
tigre, les mesures populationnelles, telles que l’application de répulsifs et l’élimination des points d’eau 
dans les jardins sont efficaces. Les mesures de prévention sont évoquées lors de la consultation pré-
voyage et retenues par les voyageurs. L’entomologiste interrogé qui a un rôle d’expert en cas 
d’épidémie propose que les cantons prennent exemple sur le Tessin. 
 
Conclusion 
En considérant les mesures élaborées dans les pays limitrophes ainsi qu’au Tessin, nous estimons 
que l’organisation dans le canton de Vaud n’est pas satisfaisante. Une surveillance vectorielle passive 
étendue, voir active devrait être implémentée au plus vite dans les territoires à risque. La surveillance 
vectorielle combinée à la surveillance de cas sont deux prérequis nécessaires à la détermination des 
niveaux de risque tels que nous les proposons. Il reviendrait au groupe cantonal de coordination, que 
nous proposons également d’introduire, d’évaluer les données de la surveillance vectorielle et 
épidémiologique, et d’appliquer les mesures en fonction du niveau de risque. Il pourrait également 
être utile, afin de guider les cantons dans leur démarche, d’utiliser comme outil la nouvelle loi sur les 



épidémies (2013), sur laquelle un plan d’action fédéral pourrait être décrit sur la base du modèle 
tessinois.  
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